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Préambule 

Conformément à la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, l'Etat est tenu de présenter des 
orientations pluriannuelles sur une durée de 4 à 5 ans. Cette technique s'apparente à celle du Débat 
d’Orientation Budgétaire d'une assemblée locale. 

 
La 6ème loi de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 20271 a été présentée 

le 26 septembre 2022 au conseil des ministres. Ce texte a été rejeté en première lecture par l'Assemblée 
nationale le 25 octobre 2022 puis adopté en première lecture avec modifications, par le Sénat le 2 novembre 
2022. Le 15 décembre 2022, la commission mixte paritaire n’était pas parvenue à un accord sur le projet. 
Ainsi, le 29 septembre 2023, l’Assemblée nationale a adopté sans vote en nouvelle lecture le projet de loi 
suite au recours à l’article 49.3 de la Constitution par la Première ministre.  

 
Le Projet de Loi de Finances pour 20242 a été présenté au Conseil des ministres du 27 septembre 2023 

par Bruno Le Maire, ministre de l'Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, et 
Thomas Cazeneuve, ministre délégué, chargé des comptes publics. Le volet "recettes" du texte a été adopté 
sans vote par l'Assemblée nationale le 18 octobre 2023, par un recours à l'article 49.3 par la Première 
ministre. Le 7 novembre 2023, la Première Ministre a de nouveau eu recours à l’article 49.3 de la Constitution 
pour la seconde partie du texte, relative aux dépenses. 

 
Pour mémoire, rappelons que comme en dispose l’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 

portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite loi NOTRe)3, ce Rapport d’Orientation 
Budgétaire a pour vocation de présenter dans les grandes lignes, la politique budgétaire pour l’année à venir. 

Pour les communes de plus de 10 000 habitants, la loi impose également un certain nombre de points 
particuliers comme la gestion de la dette, l’évolution du personnel (effectifs, rémunération, avantage en 
nature et temps de travail) et des grandes dépenses/recettes en fonctionnement et en investissement. 

Comme à l’accoutumée, ce rapport présentera également pour l’année 2023 un « pré-CA » ainsi que 
l’impact des choix retenus pour l’année 2024 dans l’équilibre budgétaire. 

  

                                                           
1 Programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 
2 Projet Loi Finances 2024  
3 Loi NOTRe 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/alt/programmation_finances_publiques_2023_2027
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/PLF_2024
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030985460/
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Partie I : Eléments de contexte 

Dans un environnement international qui semble relativement peu porteur, et malgré un léger rebond 
attendu de la consommation des ménages, l’activité économique ralentirait en France au second semestre 
2023. Le rythme de croissance serait de l’ordre de +0,1 % à +0,2 % par trimestre (après +0,5 % au deuxième 
trimestre), portant la croissance annuelle à +0,9 % en 2023. L’inflation baisserait légèrement en 2023, à +4,9 
% en moyenne annuelle, après +5,2 % en 2022. Elle diminuerait plus nettement en 2024, à +2,6 %, grâce au 
ralentissement des prix de l’alimentation et des biens manufacturés avec un retour progressif à 2% en 2025. 
Le principal aléa de ce scénario est l'évolution du contexte incertain des politiques nationale et 
internationale. 

 
Plus résiliente qu’attendu en 2023, la croissance du PIB (+0,9%) serait suivie par une reprise plus 

progressive en 2024 (+0,9%) et 2025 (+1,3%), le pouvoir d’achat par habitant progresserait en moyenne de 
+0,7 en 2024 et +0,5% en 2025. 

 
En 2024, le déficit public se stabiliserait à 4,4% du PIB (– 144,5 Md€ au PLF 2024, contre – 172,1 Md€ 

en LFR 2023). Les dépenses de l'État s’établiraient à 512 Md€, soit – 12 Md€ // LFR 2023 (sortie progressive 
des dispositifs exceptionnels déployés lors des crises sanitaires énergétiques et de l’inflation), tandis que les 
recettes nettes du budget général sont prévues à 372 Md€, soit + 14 Md€ // LFR 2023 (recettes fiscales). 

Un coût de la dette en hausse avec 285 milliards d’Euros de dette levée sur les marchés financiers en 
2024, ce qui représente un niveau encore jamais atteint et apporterait une charge financière de 52 milliards 
d’Euros sur le budget général. 

 
Dans cet environnement complexe, la France cherche à équilibrer la croissance économique, la 

réduction de la dette publique et la transition vers une économie plus durable, tout en favorisant l'innovation 
et en luttant contre les inégalités économiques. 

 
Le Rapport d’Orientation Budgétaire présenté au conseil municipal le 23 novembre 2023, s’inscrit dans 

un contexte politique et géopolitique fortement perturbé qui rebat les cartes d’un équilibre déjà complexe 
pour les collectivités territoriales. 

I. Le Projet de loi de programmation des finances publiques pour les années 

2023 à 2027 

La trajectoire des finances publiques 2023-2027 présentée par le gouvernement ambitionne de réduire 
le déficit public, maîtriser la dépense publique et les prélèvements obligatoires, tout en finançant plusieurs 
priorités (soutenir la compétitivité des entreprises, tendre vers le plein emploi, assurer les transitions 
écologique et numérique…). 

Le projet de loi de programmation actualisé prévoit ainsi de ramener le déficit public sous la barre des 
3% d'ici 4 ans. Après une stabilisation à 4,8% en 2022 et 4,9% en 2023, le déficit public serait ramené à 4,4% 
en 2024, à 3,7% en 2025 puis 3,2% en 2026 pour atteindre 2,7% en 2027. Pour atteindre ces objectifs, trois 
articles peuvent être mis en avant : 

- L’article 13 définit le montant maximal de l’ensemble des concours financiers de l’Etat aux 
collectivités territoriales, 

- L’article 14 illustre la volonté de l’Etat de diminuer l’impact environnemental du budget de l’Etat 
en réduisant de 30 % le ratio entre les dépenses défavorables à l’environnement et les dépenses 
dont l’impact est favorable et mixte sur l’environnement (entre la LF 2022 et le PLF 2027),  

- L’article 16 met en avant l’objectif indicatif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement 
des collectivités locales afin de les « associer à la maîtrise des finances publiques tout en renforçant 
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leur capacité d’investissement » et prévoit également « l’engagement des collectivités dans une 
démarche de budget vert ». 
 

Parallèlement, la dette publique serait relativement stable à 109,7% du PIB en 2023 et 2024, à 109,6% 
en 2025, à 109,1% en 2026 avant de baisser à 108,1% en 2027 (contre 111,8% pour 2022). 

 
Pour maîtriser les dépenses publiques, le texte envisage une croissance moyenne en volume de la 

dépense publique sur la période 2022-2027. En 2023, les dépenses publiques hors crédits d'impôts 
diminueraient en volume de 1,3% du fait de la réduction des mesures exceptionnelles liées aux crises 
énergétique et sanitaire, soit une progression des dépenses de 0,5%. La dépense publique rapportée au PIB 
passerait ainsi de 55,9% en 2023 à 53,8% en 2027. Cet effort pèse avant tout sur l'État et les administrations 
centrales, dont les dépenses doivent diminuer en volume de 0,9% chaque année, hors charge de la dette. 
Dans le même temps, les collectivités territoriales doivent diminuer leur volume de dépenses de 0,3% par 
an. Les dépenses des administrations de sécurité sociale devraient connaître une progression de 0,4% 
chaque année. 

 
Le projet de loi prévoit notamment : 
- La trajectoire de l’ensemble des administrations publiques, avec des dépenses fiscales 

nouvellement créées qui devront être bornées dans le temps (à trois ans maximum à partir de 
2024) ; 

- Le cadre financier pluriannuel des administrations publiques centrales, avec un objectif "au plus" 
de stabilité globale des schémas d’emploi d'ici 2027, donc de possible diminution ; 

- Le montant maximal de l’ensemble des concours financiers de l’État aux collectivités territoriales 
pour la période 2023-2027. Le montant a été actualisé sur la base de la loi de finances pour 2023 
et du projet de loi de finances pour 2024 ; 

- Une diminution de l’impact environnemental du budget de l’État en réduisant de 30% le ratio entre 
les dépenses défavorables à l’environnement ("dépenses brunes") et les dépenses dont l’impact 
est favorable et mixte, entre la loi de finances pour 2022 et le projet de loi de finances pour 2027 
(contre 10% dans le projet de loi initial). Les dépenses liées aux mesures de relance sont exclues 
du calcul ;  

- Des dispositifs d'aides aux entreprises limités à trois ans maximum (contre cinq ans dans le projet 
de loi initial) à partir de 2024 et le conditionnement du renouvellement de ces dispositifs à une 
évaluation de leurs efficacité et coût ; 

- Les objectifs et le cadre financier pluriannuel des administrations publiques locales et des 
administrations de sécurité sociale, avec un pilotage et un bornage dans le temps des niches 
sociales (à trois ans), chaque prorogation de niche sociale étant conditionnée à une évaluation des 
caractéristiques des bénéficiaires ainsi que de l'efficacité et du coût de la mesure ; 

- L'interdiction (réitérée) pour les organismes divers d'administration centrale (ODAC) de contracter 
des emprunts de plus de douze mois. 

 
Le projet de loi crée, par ailleurs, un dispositif d’évaluation de la qualité de l’action publique, sur la 

base d’évaluations annuelles thématiques des politiques publiques, pour éclairer la préparation des projets 
de lois de finances et de financement de la sécurité sociale. Un premier exercice de revues de dépenses pour 
la période 2023-2027 s’est déroulé au premier semestre 2023 et a fait l'objet d'un rapport au Parlement en 
juillet 2023. 

 
Enfin, le texte précise que le gouvernement présentera chaque année, en même temps que le projet 

de loi relatif aux résultats de la gestion et portant approbation des comptes de l’année, un bilan de la mise 
en œuvre des différents articles de la loi de programmation 2023-2027. 
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II. Le Projet de loi de Finances 2024 

Indexation sur l'inflation du barème de l'impôt sur le revenu, prolongation du prêt à taux zéro, fiscalité 
des locations du type AirBnb, crédit d'impôt 'industrie verte", nouvel impôt minimum sur les grandes 
entreprises, revalorisation des enseignants et fonctionnaires… Voici ce qu’il faut retenir du projet de loi de 
finances pour 2024 

Le projet de loi de finances (PLF) pour 2024 est marqué par la lutte contre l'inflation et la baisse du 
déficit public dans un contexte d'incertitudes au niveau international et de remontée des taux d'intérêt. 

Le gouvernement table sur une prévision de croissance de 1,4% en 2024 (contre 1% en 2023) et sur 
une inflation anticipée à 4,9% en 2023 et en recul à 2,6% en 2024. Le déficit public serait stabilisé à 4,9% du 
produit intérieur brut (PIB) en 2023 et réduit à 4,4% en 2024, grâce à la poursuite de la maîtrise des dépenses 
publiques. Le déficit budgétaire de l'État atteindrait 145 milliards d'euros (Md€) en 2023 (en baisse de 20 
Md€). Les dépenses de l'État baisseraient de 3,6% en volume en 2024 par rapport à 2023. La part de la dette 
publique dans le PIB se stabiliserait à 109,7%. Ces objectifs de baisse du déficit s'inscrivent dans la trajectoire 
prévue par le projet de loi de programmation pluriannuelle des finances publiques 2023-2027. 

En 2024, les recettes fiscales nettes seraient en hausse de 17,3 Md€ par rapport à la prévision révisée 
pour 2023, pour s’établir à 349,4 Md€. Le montant du périmètre des dépenses de l’État est estimé à 491 
Md€ en 2024. 

A. Les principaux axes de la Loi de Finances 2024  

a. Les mesures pour les particuliers  

Pour protéger le revenu disponible de tous les ménages, même lorsque leurs salaires augmentent, le 
barème de l'impôt sur le revenu sera indexé sur l'inflation. Pour soutenir les ménages les plus modestes, 
l'indexation sur l'inflation des dépenses de prestations sociales (allocations familiales, revenu de solidarité 
active...) s'élèvera à 18 Md€ en 2024, dont 14 Md€ au titre des pensions de retraite. Les retraites seront 
revalorisées de 5,2% au 1er janvier 2024 et les minimas sociaux de l'ordre de 4,6% au 1er avril. 

Le prêt à taux zéro (PTZ), destiné à financer la première accession à la propriété, qui devait s'éteindre 
fin 2023, est prorogé jusqu'au 31 décembre 2027 et est recentré sur les achats d'appartements neufs en 
zone tendue ou de logements anciens avec travaux en zone détendue. Il ne financera donc plus les 
constructions de maisons individuelles. L'éco-PTZ, permettant d'effectuer des travaux de rénovation, est 
également prolongé de quatre ans. 

b. Les mesures pour l'emploi et les entreprises 

3,9 Md€ de crédits sont budgétés pour les aides à l'embauche d'alternants. La gratification par l'État 
depuis la rentrée 2023 des périodes de stage des lycéens professionnels représente, quant à elle, 468 
millions d'euros.  

En ce qui concernent les collectivités territoriales, l’Etat a totalement supprimé les aides qu’il versait 
pour le recrutement d’apprentis. 

Le PLF 2024 transpose en droit interne la directive (UE) 2022/2523 du Conseil du 14 décembre 2022. 
Un niveau minimal d'imposition de 15% est instauré sur les bénéfices des groupes d'entreprises 
multinationales qui sont implantés en France et des grandes groupes nationaux qui développent leurs 
activités uniquement en France. Ce nouvel impôt, dont les recettes seront collectées à partir de 2026, sera 
distinct de l'impôt sur les sociétés. 

Concernant les entreprises, la suppression de la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE) est repoussée à 2027 (initialement prévue en 2024). Le taux maximal d'imposition de la CVAE est 
abaissé progressivement jusqu'à sa suppression. La suppression de cet impôt de production, créé en 2010, 
vise à accroître la compétitivité des entreprises françaises, notamment dans le secteur industriel. 

c. Les mesures pour la transition écologique 

Le PLF pour 2024 consacre 40 Md€ de crédits à la transition écologique (+7 Md€ par rapport à 2023) 
et traduit les priorités suivantes :  
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- Rénovation de logements et de bâtiments, privés comme de l'État (soutien à MaPrimeRénov'4…) ; 
- Verdissement du parc automobile et offre de transports plus propres et accessibles ; 
- Transition de l'agriculture et protection des forêts ; 
- Préservation de la biodiversité et plan eau ; 
- Compétitivité verte (création d'un crédit d'impôt au titre des investissements dans l'industrie verte 

- C3IV...) ; 
- Transition énergétique (soutien à l'hydrogène ou à l'injection biométhane…) ; 
- Soutien à la planification écologique dans les territoires (renforcement du fonds d'accélération de 

la transition écologique dans les territoires). 
 

d. La lutte contre la fraude 
Les moyens de l'administration fiscale sont renforcés. Le cadre juridique applicable aux fraudes à la 

TVA est adapté aux enjeux de l'économie numérique. Les règles de la TVA à l'importation sont ajustées 
(livraison directe ou dropshipping5). 

Un régime de sanctions gradué applicable à l'ensemble des fraudes aux aides publiques est instauré. 
Un délit autonome de mise à disposition d'instruments de facilitation de la fraude fiscale (moyens, services, 
actes) est créé. Les sanctions complémentaires en cas de fraude fiscale aggravée sont complétées (privation 
temporaire du bénéfice de réductions et crédits d’impôt sur le revenu ou sur la fortune immobilière). 

 

e. L'évolution des budgets des ministères et des effectifs publics 

Le budget de l'Éducation nationale, premier budget de l’État, s'établira à 64,2 Md€ en 2024 (soit +3,9 

Md€ par rapport à 2023). La revalorisation des rémunérations des enseignants à la rentrée scolaire 2023 et 

la mise en place du "pacte enseignant" sont concrétisées (2,8 Md€). Les missions complémentaires du pacte 

enseignant sont provisionnées (900 millions d'euros (M€). 

Dans la continuité de la loi de programmation militaire (LPM) 2024-2030, les crédits de la mission 

"Défense" augmenteront de 3,3 Md€ en 2024, soit à 47,2 Md€.  

En 2024, les moyens de l'Intérieur prévus par la loi du 24 janvier 2023 d'orientation et de 

programmation du ministère de l'intérieur (Lopmi) permettront de financer le dispositif de sécurité en vue 

des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 (vidéo protection, lutte anti-drones). Les crédits de la mission 

"sport" seront également largement consacrés aux jeux.  

Les crédits de la justice augmentent conformément à la trajectoire du projet de loi d'orientation et 

de programmation du ministère de la justice (+0,5 Md€ par rapport à la loi de finances initiale (LFI) pour 

2023).  

En 2024, le plafond d’autorisation des emplois dans la fonction publique d’État (FPE) est fixé à 1 987 484 

équivalents temps plein (ETP). Les mesures programmées pour la FPE, dont une augmentation de 5 points 

d'indice au 1er janvier 2024, sont budgétées à hauteur de 3,7 Md€. 

B. Les mesures pour les collectivités locales 

Le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) est augmenté de 213 683 813 euros par 
rapport à 2023 (à périmètre courant). Les dotations de péréquation (qui vont aux collectivités les plus 
défavorisées) sont abondées de 220 millions d'euros. La hausse de 190 millions d'euros de la DGF des 
communes doit permettre à 60% de communes de la voir augmenter en 2024. 

Le tiers de la hausse de la dotation d'intercommunalité en 2024 est financé par 30 millions d'euros. 

                                                           
4 MaPrimeRénov’ 
5 Dropshipping 

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES/H9DF1ufnPCNDOGG8PFgaaW3tLvvaZHE9*/!STANDARD?pzuiactionrrr=CXtpbn1CMEhYTnBBTUpHR29od3FsdlR3QTBpbzlKa3llaHRqMStYSXN2WjFYOVcrQStLWW00blN2dERVUDJXV0FCSi81R0xNSk9yVWRUa1d0REl3d1NQcEpXQT09*
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/le-dropshipping
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Une compensation par l’État (24,7 millions d'euros en 2024) est mise en place au profit des communes 
et intercommunalités à fiscalité propre qui percevaient jusqu'à présent la taxe d'habitation sur les logements 
vacants (THLV) et, qui, dans le cadre de la réforme du périmètre des zones tendues, perdront cette 
ressource. 

III. L’impact du Projet de Loi de Finances 2024 sur le budget primitif de 

Fontenay-le-Fleury 

A. Les dotations de l’Etat 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) des communes comprend la dotation forfaitaire (DF) et 
les dotations de péréquation verticale (DSU, DSR et DNP).  

Un abondement exceptionnel de 220M€ est prévu au titre de la DGF 2024. Cette enveloppe bénéficiera 
à la dotation de solidarité urbaine (DSU) pour 90 millions d'euros (comme en 2023), à la dotation de solidarité 
rurale (DSR) pour 100 millions d'euros (90M€ en 2023), tandis que la dotation d'intercommunalité croîtra, là 
encore en 2024, de 30 millions d'euros (comme en 2023). 

Soit une hausse globale de 10M€ par rapport à la dotation de 2023 et une majoration de 30M€ par 
rapport à la dotation 2022. 

La dotation forfaitaire 2024 de la ville devrait être semblable à 2023. 

B. La revalorisation des bases locatives 

La revalorisation forfaitaire annuelle des valeurs locatives servant au calcul notamment du montant 
de la taxe sur le foncier bâti sera indexée sur l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisée 
qui sera constatée en novembre 2023. Cette revalorisation s’appliquera également à l’assiette des bases 
servant à la compensation de la taxe d’habitation par l’Etat suite à sa disparition définitive en 2023 pour 
l’ensemble des foyers. Cette revalorisation est estimée pour le moment à 5% dans la construction du budget 
primitif de 2024. 

C. L’inflation  

 L’inflation devrait continuer de diminuer pour s’établir à 4,5 % sur un an au quatrième trimestre de 
l’année 2023. La Banque de France estime même que l’inflation devrait revenir autour de 2 % en 2025. Celle-
ci, après un pic à 7,3 % en février 2023 a été réduite à 5,1 % en glissement annuel en juillet. Elle a connu un 
rebond en août en raison de la hausse des prix de l’énergie mais qui ne devrait être que temporaire. 
L’inflation hors énergie et alimentation est également en baisse depuis plusieurs mois, à 4 % en glissement 
annuel en août 2023 après avoir atteint un pic en avril à 4,7 %. 
La masse salariale des collectivités locales est un autre exemple de conséquence collatérale alors que le point 
d’indice de la fonction publique a été augmenté de 3,5 % au 1er juillet 2022 puis de 1,5% en juillet 2023, ce 
qui représentera 315 000 € en année pleine pour la ville de Fontenay-le-Fleury en 2024. 
 
 Nous estimons à 10% en moyenne l’augmentation du coût des fournitures, petits équipements, 
dépenses d’entretien-réparation et contrats de prestations de services. Le marché d’encadrement des 
activités périscolaires vient d’être attribué avec une augmentation de 11%. 

D. La suppression de la CVAE 

Dès 2023, les collectivités ne perçoivent plus de CVAE. Celles qui disposaient de recettes de CVAE en 
2022 obtiendront une compensation dynamique à l’euro près à travers une fraction de TVA.  Le PLF 2024 
prévoit que cette compensation soit égale à la moyenne des recettes de CVAE des années 2020, 2021 et 
2022. Les bénéficiaires percevront également la dynamique de la fraction de TVA calculée au niveau national 
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(si elle est positive). Pour les collectivités, il n’y a aucun changement, la CVAE n’est définitivement plus une 
recette des collectivités. 

 

E. Le Fonds vert 
Le fonds vert est pérennisé et augmenté à hauteur de 2,5Md€, dédiées à la création d’un fonds 

d’accélération de la transition écologique dans les territoires. Ce fond visera notamment à soutenir la 
performance environnementale des collectivités (rénovation des bâtiments publics des collectivités, 
modernisation de l’éclairage public, valorisation des bio déchets, etc.), l’adaptation des territoires au 
changement climatique (risques naturels, renaturation) et l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en 
place des zones à faible émission, etc.). 
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Partie II : Les orientations du budget primitif 2024 

Ces dernières années sont marquées par une crise géopolitique et économique mondiale avec des 
répercussions significatives à l'échelle nationale et locale, se traduisant par une hausse des prix de l'énergie, 
une flambée des coûts des matières premières et une pénurie de main d’œuvre.  L'impact de la rareté des 
matières premières se révèle particulièrement coûteux pour les collectivités territoriales car les délais de 
chantier s’allongent...  

Dans ce contexte, nous continuons nos efforts de gestion dans une approche de frugalité positive et 
préservons au mieux notre capacité d’autofinancement afin de financer les investissements indispensables 
aux transformations sociales et environnementales de notre territoire. 

Aussi, nous choisissons de mettre en œuvre un plan d’accompagnement et d’agir structurellement 
pour ne pas impacter plus que nécessaire le pouvoir d’achat des foyers fontenaysiens déjà bien affecté par 
les conséquences de cette crise internationale. 

 

I. A Fontenay-le-Fleury, NOUS CHOISISSONS D’AGIR 

A. Investir pour un avenir durable : notre stratégie de transition écologique 

a. Poursuivre notre indépendance énergétique  
Afin d’acquérir notre indépendance en limitant nos coûts énergétiques, la Ville a lancé en 2023 une 

étude portant sur la mise en place de moyens alternatifs au gaz de ville. 3 nouveaux modes énergétiques 
seront ainsi déployés en 2024 pour nos équipements publics :  

- Les pompes à chaleur : maternelle et élémentaire Descartes, maternelle La Reinette, école 
Messiaen et Hôtel de Ville ; 

- La géothermie de surface : écoles Pasteur et Victor Hugo ; 
- Les panneaux photovoltaïques : gymnase Descartes, gymnase du Levant, gymnase Pergaud, école 

Messiaen, groupe scolaire Descartes, école Victor Hugo, Hôtel de ville, Théâtre, école Pasteur, Halle 
commerciale. 

Le démarrage des travaux se fera sur le second semestre 2024. 
 

b. Intégrer à nos pratiques la sobriété énergétique pour tous les bâtiments publics 

Le plan de sobriété énergétique déployé dans tous les bâtiments publics depuis 2022 met en place 
des actions et des écogestes vertueux représentant une économie de 10% annuels sur notre consommation 
énergétique : 

 Adaptation de la période de chauffe des équipements publics avec une programmation du 4 
novembre 2023 au 22 avril 2024 sauf pour la Résidence Fleury et les crèches, qui ont été 
chauffées dès le 15 octobre 2023. Les gymnases sont fermés pendant les vacances de Noël et 
février et ont été fermés la deuxième semaine des vacances de la Toussaint ; 

 Adaptation de la température conformément aux préconisations nationales de l’Ademe : 
thermostat réglé à 19 degrés pour les crèches, les écoles et les bâtiments administratifs, et 16 
degrés pour les gymnases ; 

 Extinction automatique horodatée des éclairages des bâtiments publics ; 

 Extinction de l’éclairage public entre 1h et 5 h du matin ; 

 Installation de détecteurs de présence sur l’ensemble des bâtiments publics ; 

 Coupure des ventilations mécaniques pour le renouvellement de l’air dans les bâtiments 
publics en l’absence des utilisateurs. 

Ces bonnes pratiques doivent se poursuivre et font désormais partie du mode de fonctionnement 
usuel de nos équipements publics.  
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c. Créer des Îlots de fraîcheurs 

La création d'îlots de fraîcheur en ville est essentielle pour atténuer les fortes températures et 

améliorer le confort des habitants, cela permet de baisser la température d’environ 3 à 4 degrés. En 2024, 

100 000€ seront consacrés à l’aménagement de zones ombragées où les fontenaysiens pourront se protéger 

du soleil et ainsi mieux supporter la chaleur estivale. 

d. Créer un quartier entre ville et campagne : le Fossé Pâté 

Notre objectif est de transformer cette zone d’activités en un quartier résilient, durable et avant-

gardiste, un modèle de ville durable. Au sein d’un environnement chaleureux, les fontenaysiens évolueront 

dans un quartier où la nature est préservée, en bordure de la Plaine de Versailles. 

Il s’agit de concilier le bien-être des habitants et les réponses aux enjeux du changement climatique. 1,5 

hectare sera ainsi dédié à un grand parc ouvert au public à proximité d’un pôle de services aux habitants. Ce 

quartier offrira un cadre de vie verdoyant et ombragé pour s’abriter en période de fortes chaleurs, grâce 

notamment à un ru historique réaménagé sur une longueur de 150 m, des arbres et végétaux plantés en 

grand nombre ou encore de nombreux dispositifs pour favoriser la biodiversité.   

Ce projet sobre valorisera les ressources locales car de nombreuses solutions seront mises en œuvre au 

cours du chantier pour réduire l'empreinte carbone : matériaux biosourcés, réemploi des déchets... Le 

quartier sera desservi par un réseau de chaleur bas carbone et renouvelable (géothermie) et un espace sera 

dédié à l’économie circulaire entre les habitants et les associations locales. 

En 2024, 96 000€ sont prévus pour la rémunération des cabinets d’experts qui nous accompagnent. 

B. Nourrir le corps et l’esprit pour un avenir épanoui à tout âge 
 

a. Poursuivre le déploiement numérique dans les écoles pour favoriser la réussite éducative et 

l’égalité des chances. 

Le déploiement numérique dans les écoles joue un rôle crucial dans la réussite éducative des élèves et 

contribue à réduire les disparités en offrant des opportunités égales d'apprentissage.  

La Ville met à disposition et assure la maintenance de 55 vidéos projecteurs interactifs, 134 tablettes Ipad, 

58 ordinateurs portables, 6 robots Blue Bots et 6 robots Thymio dans nos écoles. 

b. Le campus pédagogique Gadé/Pergaud 

Dans le cadre de son engagement en faveur de l’épanouissement des enfants et de leur réussite éducative, 
la Ville crée le tout nouveau « Campus Gadé/Pergaud », un pôle pédagogique autour d’un îlot de verdure. 
L’école maternelle Pergaud entièrement rénovée va devenir un havre d’apprentissage dans un cadre 
verdoyant pour accueillir 100 élèves. Dotée de 4 classes et de nouveaux espaces pédagogiques, elle offrira 
un environnement propice à leur épanouissement. 
Un nouveau centre de loisirs et un restaurant scolaire favoriseront les activités récréatives et garantiront le 
confort de tous les enfants du Campus. 
Nos engagements :  

- Offrir le meilleur accueil aux élèves et parents, ainsi que des conditions de travail optimales pour 

nos professionnels de l’enfance, 

-  Créer un établissement totalement accessible aux personnes à mobilité réduite pour favoriser 

l’égalité des chances, 

- Élever la qualité de notre cadre de vie grâce à un îlot de verdure de 2000 m2 et la construction de 

bâtiments à haute valeur environnementale, 

- Garantir l’autonomie énergétique grâce à la géothermie. 
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Après une phase de démolition, désamiantage et curage, les travaux débuteront en juin 2024 pour une 

livraison en janvier 2026.  

c. Favoriser l’Accès au sport pour tous 
Alors que les Fontenaysiens s’apprêtent à vibrer pour les Jeux Olympiques, la Ville labellisée Terre de jeux 
2024 poursuit sa mobilisation en faveur du sport pour tous. 

 En 2024, le nouveau centre de tennis - padels sur le plateau Descartes va entrer dans sa phase 
de travaux. Les objectifs du projet sont pour rappel :  
 D’adapter aux nouvelles normes énergétiques cet équipement sportif vieillissant, 
 De créer des conditions de pratiques optimales en soutien aux pratiquants avec deux 

cours de tennis couverts, deux terrains extérieurs, un club-house, et de favoriser la 
découverte et l’évolution de nouvelles pratiques sportives en créant deux cours de padels. 

 Pour favoriser l’accessibilité des pratiquants et de leur famille, le plateau Descartes en 
intégralité va faire l’objet d’une étude de réaménagement intégrant les terrains sportifs, le 
gymnase Descartes, le « bâtiment blanc », le local des scouts, l’aire d’accueil des forains, les 
parkings et l’accès aux équipements sportifs.  

 Nous poursuivons le soutien au sport en organisant une manifestation festive d’envergure 
chaque année (type Fête des Sports, Olympiday). Cette année, le projet « Le Sport à travers les 
époques » permettra aux Fontenaysiens de relever des défis sportifs en famille ou en binôme 
avec un sportif au cours d’un parcours d’orientation dans la ville avec énigmes et exposition en 
mairie. Ce projet permettra de lier la culture et le sport.   

 Nous encourageons le sport dans les écoles avec les Olympiades scolaires couvrant tous les 
élèves de la maternelle aux CM2.  

 Nous maintenons le même niveau de subventions aux associations de la ville dans l’objectif de 
leur permettre de continuer à proposer aux Fontenaysiens des adhésions attractives. Dans la 
mesure où certaines d’entre-elles rencontreraient des difficultés passagères, compte-tenu de 
la conjoncture, nous les accompagnerons comme nous l’avons toujours fait. 

 

C. Bien-vivre ensemble dans une ville solidaire et conviviale 

a. Participation citoyenne : budget participatif 

40 000€ de budget participatif seront dédiés à la réalisation des projets portés par les Fontenaysiens eux-

mêmes. L’occasion de façonner activement l’amélioration de notre cadre de vie en proposant des projets 

d’amélioration de notre environnement quotidien.  

b. Convivialité dans les quartiers 

 Déménagement de la librairie JMS en centre-ville : Les travaux d’accès aux nouveaux locaux de 
la librairie JMS en centre-ville débuteront à l’été 2024. La librairie rejoindra les anciens locaux 
du RAM au rez-de-jardin de l’espace Voltaire, venant ainsi finaliser ce pôle culturel comprenant 
déjà le Théâtre et Cinéma et la bibliothèque. Cette proximité favorisera les échanges entre les 
partenaires culturels sur des projets autour de la lecture, du cinéma, du spectacle vivant ou 
encore du jeu sous toutes ses formes.  

 Des boîtes à livres dans tous les quartiers : Chaque quartier possèdera désormais sa boite à 
livres pour permettre aux habitants d’échanger des livres. La lecture, accessible à tous au plus 
près de habitants permet d’encourager les rencontres "non organisées" dans les quartiers. Ce 
projet s'inscrit aussi dans la ville durable en donnant plusieurs vies aux livres et en 
encourageant le réemploi et la transmission de savoirs. 
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c. Solidarité et action sociale renforcée  

> La subvention du CCAS sera de 514 789€ en 2024. Celle-ci est en hausse afin de compenser les 

augmentations de la masse salariale et la diminution des recettes suite à la fin du reversement des 

concessions de cimetière. 

> Dans le cadre de sa politique d’action sociale en faveur des plus démunis, la Ville s’engage dans 

la création d’une épicerie sociale avec ses partenaires associatifs. Cette épicerie offrira un accès 

abordable à des denrées alimentaires de base, aidant ainsi à lutter contre l'insécurité alimentaire.  

C’est aussi un moyen de renforcer les liens sociaux, l'autonomie et l'inclusion sociale. 

 

d. Limiter l’impact de l’inflation au minimum pour préserver le pouvoir d’achat  

 0% d’augmentation du taux des taxes foncières : le montant des taxes foncières payé par le 
contribuable va progresser mécaniquement en 2024 à hauteur de l’indice des prix à la 
consommation harmonisé (IPCH) constaté au mois de novembre 2023. La municipalité ne 
prévoit pas d’augmentation du taux en 2024 contrairement à ce qui est pratiqué dans de 
nombreuses villes. 

 Progression du coût des services aux habitants suivant l’inflation et l’évolution des indices de 
révision de nos contrats : alors que la municipalité avait maintenu une stabilité stricte des 
services aux habitants durant 5 années consécutives, les services aux habitants ont été 
augmenté l’an dernier à hauteur de l’inflation (7%) et de 10% pour la restauration scolaire. 
Compte-tenu de l’évolution des indices de révision de nos contrats encore fortement à la 
hausse, nous sommes dans l’obligation d’augmenter cette année encore les tarifs de nos 
services municipaux de 5% et ceux de la restauration scolaire et de l’accueil périscolaire de 
15%. 

 

II. La section de fonctionnement 2024 

Pour rappel, la Ville a adopté la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023. Ainsi, 

les chapitres « 67- charges exceptionnelles » et « 77 - produits exceptionnelles » n’existent plus mais pour 

plus de lisibilité, l’atterrissage 2023 et la prévision du BP 2024 ont été retravaillés. 

A. Focus sur la CAF 
La capacité d’autofinancement de la commune reste très tendue sur le BP 2024 à 8% des recettes 

réelles de fonctionnement, alors que nous ne souhaitons pas faire appel au levier fiscal pour équilibrer plus 
largement la section de fonctionnement. 

Des économies seront réalisées sur la facture énergétique de 2025 grâce aux investissements qui vont 
être effectués sur l’installation de dispositifs de géothermie, de pompes à chaleur et de panneaux solaires 
sur les équipements publics ; nous permettant de retrouver une capacité d’autofinancement correcte. 
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B. Les dépenses de fonctionnement 

 

Chapitre 011 des charges générales 
Ce chapitre distingue deux lignes dans le tableau ci-dessus à savoir les charges générales d’une part 

et une enveloppe de projets annuels d’autre part. Les projets annuels sont répartis chaque année entre le 
fonctionnement et l’investissement, suivant la nature des projets engagés. En 2023, nous avions limité cette 
enveloppe aux seuls travaux sécuritaires. Cette enveloppe fait son retour en 2024. 

Les charges générales courantes de fonctionnement s’élèvent à 5 577 485€ pour le BP 2024. Elles 
intègrent :  

 Une enveloppe de 199 441€, affectée aux projets annuels en fonctionnement, 

 Une enveloppe de 793 271€ pour l’augmentation du prix de l’électricité et du gaz. Nous avons 
pris en compte une baisse des prix du gaz de -30% par rapport à 2023 alors que le prix de 
l’électricité reste stable, sachant que le filet de sécurité n’est pas reconduit en 2024, 

 Une réserve de 130 000€ pour faire face aux imprévus. 
 

Chapitre 012 des charges de personnel 
Les dépenses de personnel sont estimées à 8 168 848€. Le BP 2024 intègre l’augmentation du point 

d’indice de 1.5% sur une année pleine suite à sa revalorisation au 1er juillet 2023 ainsi que l’ajout de 5 point 
d’indice à tous les agents au 1er janvier 2024.  

Ces dépenses s’entendent pour l’ensemble des postes pourvus, quand bien même cela est rarement 
le cas au quotidien dans la vie de la collectivité. 

 

Chapitre 014 du Fond de Péréquation Inter Communal 
Créé en 2012, le FPIC (fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales) 

constitue un mécanisme de péréquation propre au bloc communal. Il vise à corriger les écarts de richesse et 
de pression fiscale entre les territoires, et s’applique aux ensembles intercommunaux, formés d’un EPCI et 
de ses communes. Certains ensembles peuvent être contributeurs, et d’autres bénéficiaires. 

L’EPCI de Versailles Grand Parc et les communes qu’elle regroupe sont contributrices. 
Alors que chaque année Versailles Grand Parc reverse une partie de sa croissance fiscale aux 

communes de l’EPCI, il est décidé d’anticiper ce reversement et d’affecter directement 386 811€ au FPIC. 
 

Chapitre 65 des autres charges de gestion courante 
Ce chapitre se compose principalement comme suit : 

 686 800€ pour encourager l’action culturelle de la ville au travers du théâtre/cinéma et de 
l’AMPLI dans le cadre du nouveau contrat de délégation de service public avec la compagnie 
Zone Franche ; 

 Des subventions aux associations : comme chaque année, il a été décidé de maintenir le soutien 
à nos associations. Les montants ne sont pas encore figés à ce jour mais le seront lors de la 
commission d’attribution qui se tient le 22 novembre ; 

 La subvention au CCAS et à la Résidence Autonomie de la Ville de 514 789€ ; 
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 La cotisation aux services incendie des Yvelines (SDIS) de 474 387,5€, celle-ci augmente de 4% 
en 2024. 

C. Les recettes de fonctionnement 

 

Chapitre 70 du produit des services aux habitants 
Comme indiqué en liminaire et afin de faire face aux augmentations des prix de l’énergie et de nos 

marchés/contrat, les services facturés aux fontenaysiens sont augmentés de 15% pour les prestations 
périscolaires et de restauration scolaire, et de 5% pour les autres prestations de la Ville. La prévision 2024 
est ainsi portée à 1 705 773€ versus 1 656 004€ pour la prévision d’atterrissage 2023. 

 

Chapitre 73 des impôts et taxes 
La Ville ne souhaite pas augmenter les taux des taxes locales pour préserver le pouvoir d’achat des 

citoyens qui sera déjà impacté par l’augmentation des bases locatives. À titre prévisionnel, une revalorisation 
de 5% des bases a été appliquée pour 2024.  

 

Chapitre 74 des dotations 
Nous inscrivons 3 300 161€ sous réserve des notifications à recevoir.  
La participation de la CAF est à la baisse, conséquence d’une diminution des heures réalisées.  
La Dotation forfaitaire prévue est identique à celle 2023. Cependant, nous appliquons un écrêtement 

de 12% sur le FDPTP et 2% la DCRTP suite à la comparaison des sommes touchées en 2023, versus 2022.  
 

Chapitre 75 des autres produits de gestion courante 
Avec la livraison de la Halle Commerciale et l’extension du Pôle médical, la Ville accueille plus de 

professionnels. Les loyers perçus sont estimés à 762 934€ soit + 67 407€ par rapport à l’atterrissage 2023. 
En 2023, la Ville percevra une recette exceptionnelle estimé à 86 097€, correspondant au remboursement 
par l’assurance des dégâts causés par les émeutes de fin juin et début juillet 2023. 
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III. La section d’investissement 2024 

A. Les dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement sont référencées prioritairement dans le Plan Pluriannuel 
d’Investissement (PPI). 

Le Plan Pluriannuel d’Investissement 

 
Le PPI pour 2024 est estimé à 8 208 083€ : 

 31 146€ sont consacrés à la suite du déploiement du numérique à l’école et 31 937€ pour la 
modernisation des services publics. 

 L’enfouissement du réseau télécom sur la rue Hélène Boucher et les travaux de voirie rue des 
4 arpents sont budgétés pour un montant de 160 000€. 

 La réalisation des travaux pour la réhabilitation/construction du campus Gadé/Pergaud, 
comprenant dans un premier temps la démolition des anciens logements pour un coût de 
237 228€. L’ensemble du projet pour un montant de 9 621 502€ sera dans sa phase d’étude sur 
le premier semestre 2024 et se poursuivra par le démarrage de la phase travaux à partir du 
mois de septembre 2024. La livraison de ce projet qui concerne 600 enfants est prévu pour la 
rentrée scolaire 2026. 

 Le pôle culturel poursuit sa transition. L’opération est estimée à 6 000 000 d’euros sur la durée 
quinquennale. Les travaux de la phase 1 s’achèvent en 2023 et l’ouverture du Théâtre et 
Cinéma se fera en janvier 2024. La phase 2 sera lancée courant 2024 et concernera 
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l’aménagement d’un local pour accueillir la librairie JMS. L’ouverture de la librairie est prévue 
courant 2025.  Un espace ludothèque sera créé et partagé par la librairie et la bibliothèque où 
des ateliers ludiques seront proposées aux Fontenaysiens. 

 100 000€ sont consacrés à la rénovation et la création des équipements audiovisuels de la salle 
du conseil municipal et de la salle de réunion Gallet. Les travaux comprendront l’équipement 
pour ces deux salles de mobiliers vidéos et sons modernes, adaptés à l’usage. 

 La commune est engagée dans un processus d’innovation en vue de développer un quartier 
exemplaire sur la Z.A du Fossé-Pâté, démonstrateur de la ville durable et qui réponde aux 
enjeux du dérèglement climatique. L’étude lancée en 2023 va se poursuivre avec la 
concertation en 2024 et sera réalisée pour un coût de 96 000€. 

 Un nouveau complexe tennistique verra le jour sur le plateau Descartes, avec deux courts 
couverts, deux terrains de padels, deux terrains extérieurs et un club house pour un démarrage 
des travaux fin 2024. Le coût total de l’opération est estimé à 4 050 000€. 

 La ville va poursuivre son étude pour l’aménagement du boulevard Beaumarchais. Un montant 
de 100 000€ a été prévue pour moderniser ce site. 

 La Ville vise une indépendance énergétique complète, avec une production locale et propre à 
l’hiver 2024/2025. Pour se faire des études ont été lancées sur plusieurs équipements en 2023. 
Elles portent sur l’équipement des bâtiments en pompes à chaleur, en panneaux solaires et de 
la géothermie peu profonde sur le site du campus Gadé/Pergaud.  

Les autres projets 2024 en investissement 
L’enveloppe des projets arbitrés de 650 000€ est de retour en 2024. Celle-ci est répartie en 

fonctionnement et en investissement selon les projets. En investissement, l’enveloppe 2024 des projets 
annuels s’élève à 382 266€. 

Parmi ces dépenses, on trouve : 

 100 000 € pour l’aménagement d’un îlot de fraîcheur existant et la création complète d’un 
nouvel îlot ; 

 La création du premier budget participatif de la Ville pour 40 000€ ; 

 L’ajout d’une climatisation dans la salle de sport et de musculation pour 21 060€ ; 

 L’installation d’une main courante dans le bois des missionnaires pour sécuriser le chemin en 
pente pour 24 110€ ; 

 La création d’un sas d’accueil au niveau de l’entrée de la police municipal et du CSUI pour 
10 000€. 

 
Des travaux sont également prévu pour le ravalement, le remplacement de plusieurs devantures et 

l’installation d’une main courante à l’îlot Cormier. 
 
En 2024, la Résidence Fleury fera l’objet d’un ravalement et d’une isolation thermique. Ces travaux sont 

portés par Versailles Habitat, débuteront sur le premier semestre 2024 et dureront 14 mois. 

B. Les recettes d’investissement 

Les recettes réelles d’investissement de la collectivité se composent : 

 Du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) estimé au prorata des 
dépenses effectivement payées en investissement sur l’année N-1. Nous inscrivons 700 000€ 
en prévisionnel pour 2024 ; 

 Des subventions triennales de la région et du département dans le cadre des contrats CAR et 
Yvelines + pour 2 millions d’euros ; 
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 Du recours à l’emprunt dans le cadre de l’équilibre budgétaire. Nous prévoyons 5 millions 
d’euros au BP 2024. 

Cela porte donc à 7 560 097 € les recettes d’investissement du prochain exercice. 
 

IV. Données relatives à la gestion des ressources humaines 
Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport d’orientation budgétaire comporte au titre 

de l’exercice en cours, ou, le cas échéant, du dernier exercice connu, les informations relatives à la structure 
des effectifs, aux dépenses de personnel et à la durée effective de travail dans la commune. 

Le rapport présente également l’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses 
de personnel pour l’exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

A noter pour mémoire, le budget des ressources humaines est ventilé sur 3 chapitres (011, 012 et 65). 

A. Structure des effectifs 

a. Structure globale 

La structure des effectifs peut être résumée pour 2022 de la manière suivante : 

   2022 2022 2021 

Fonctionnaires titulaires et stagiaires : 121 68 % 68 % 

Contractuels sur emplois permanents : 40 22 % 20 % 

Contractuels sur emplois non permanents : 18 10 % 12 % 

Soit effectif total tous statuts confondus : 179 100 % 100% 

   

Comme l’an dernier, la grande majorité des agents de la ville sont soit titulaires de la fonction publique, 
soit stagiaires et donc en possibilité d’être titularisés au terme de la période de stage si celle-ci s’avère 
concluante. 

On peut noter enfin que les femmes sont bien plus nombreuses que les hommes : ainsi elles 
représentent 75 % des agents titulaires et contractuels permanents (77 % également en 2021) et 95 % des 
agents contractuels non permanents (contre 86 % en 2021). 

Prévisions 2023 et 2024 : 

  Atterrissage   
2023 

Estimation 
2024 

Fonctionnaires titulaires et stagiaires : 130 131 

Contractuels permanents : 43 43 

Contractuels non permanents : 20 20 

Soit effectif total tous statuts confondus : 193 194 

  

b. Structure détaillée (base 31/12/2022) 
La structure détaillée des effectifs prend en compte l’ensemble des différentes filières de la fonction 

publique territoriale composant les effectifs de la mairie. 
S’agissant des agents titulaires, stagiaires et contractuels permanents, on peut remarquer 

notamment que les filières technique et administrative totalisent 107 agents sur 161. 
D’un point de vue plus global, les fonctionnaires représentent 75 % des effectifs permanents de la 

mairie (77 % en 2021). Des intégrations d’agents dans le statut de fonctionnaire continuent d’être effectuées 
notamment pour plusieurs personnes travaillant dans les crèches et au centre technique municipal. 
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FILIERES 
PROFESSIONNELLES 

Fonctionnaires 
Contractuels 
 Permanents 

Total 

Filière administrative 26 6 32 

Filière technique 50 25 75 

Filière culturelle 3 1 4 

Filière sociale 24 4 28 

Filière medico-sociale 14 3 17 

Filière police municipale 4 0 4 

Filière animation 0 1 1 

TOTAL 121 40 161 
   
  

      

S’agissant des agents contractuels non permanents, la répartition s’effectue de la manière suivante: 

Contractuels non permanents Total 

Assistantes maternelles 7 

Agents en contrat pour accroissement 
temporaire ou saisonnier d'activité 

1 

Personnes en contrats aidés CAE-CUI 0 

Apprentis 10 

TOTAL 18 

B. Charges de personnel 

Réel 2022 
Au titre de l’année 2022, les dépenses de personnel tous chapitres confondus, se sont élevées à 

7 593 721 €. 
La décomposition de l’enveloppe est la suivante : 

  2022 

Traitements indiciaires 3 536 573 

Régimes indemnitaires 1 248 149 

Bonifications indiciaires 28 914 

Autres  
Dont traitements non indiciaires, charges patronales, assurance 
statutaire, participation mutuelle, médecine préventive, subvention 
COS, formations, frais recrutements, etc 

2 776 850 

Avantages en nature 3 235 

TOTAL 7 593 721 

 
Pour mémoire, au 1er janvier 2022 est intervenu le transfert de l’activité de la Résidence Fleury et du 

pôle séniors au CCAS, ce qui avait occasionné la mutation de 5 agents des effectifs de la ville vers le CCAS. 
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Atterrissage 2023 

Pour l’année 2023, les dépenses de personnel sont estimées à 7 749 800 €, tous chapitres confondus. 

Ce montant comprend le versement aux agents au mois de décembre 2023 d’une prime de pouvoir 
d’achat exceptionnelle. Cette prime est allouée obligatoirement aux agents publics de l’Etat et de la fonction 
publique hospitalière. Elle revêt un caractère facultatif s’agissant de la fonction publique territoriale. Afin de 
soutenir le pouvoir d’achat de nos agents en cette période de forte inflation, nous souhaitons leur verser 
cette prime, avec les mêmes montants et dans les mêmes conditions que pour la fonction publique d’Etat et 
la fonction publique hospitalière. Une délibération en ce sens est proposée aux membres du conseil 
municipal. Elle prévoit des montants de prime s’échelonnant entre 300€ et 800€ en fonction de la 
rémunération de l’agent. Seuls les agents percevant une rémunération brute annuelle inférieure ou égale à 
39 000€ sont éligibles.   

Orientations 2024 
Pour l’année 2024, les dépenses de personnel sont estimées à 8 380 850 €, tous chapitres confondus. 
 
Le gouvernement a ouvert un chantier sur les carrières et les rémunérations dans la fonction publique 

et un cycle de négociations avec les partenaires sociaux. L’impact de cette réforme sur la masse salariale 
n’est pas connu pour le moment.  

Des mesures ont été annoncées par le gouvernement qui auront un impact sur la masse salariale en 
2024 : 

- attribution de 5 points d’indice à l’ensemble des agents au 1er janvier 2024. Le coût annuel est 
estimé à 75 000 euros ; 

- augmentation des contributions patronales à la caisse de retraite des fonctionnaires (CNRACL) à 
compter du 1er janvier 2024. Le coût en année pleine pour la ville est d’environ 30 000 euros. Le 
gouvernement a annoncé que ce coût serait compensé par l’Etat, mais les modalités à ce jour ne sont pas 
connues. 

Le coût de ces mesures s’ajoute à l’effet report des deux augmentations de la valeur du point d’indice 
intervenues au 1er juillet 2022 (+3,5 %) et au 1er juillet 2023 (+1,5%). 

 
En ce qui concerne la structure des effectifs, celle-ci ne devrait pas évoluer au cours de l’année 2024. 
Comme c’est le cas depuis 2014, à l'occasion de chaque départ d'agent, une réflexion sera menée 

pour déterminer la façon optimale de délivrer le service et sur la nécessité ou non de procéder à un 
remplacement. 

 
Il est à noter par ailleurs, que la ville continuera de s’engager en faveur des jeunes : 

 Dans le cadre du recrutement d’apprentis : 13 apprentis sont présents au sein des 
services. Ils sont accueillis au sein des secteurs : petite enfance, école maternelle, 
ressources humaines, communication, évènementiel & vie associative, urbanisme, 
bibliothèque et espaces verts & propreté.  
Les aides de l’Etat versées aux collectivités territoriales pour l’embauche d’apprentis 
ont été supprimées. La ville continuera néanmoins de s’engager en faveur du 
recrutement de ces jeunes alternants.  

 Dans le cadre du recrutement de jeunes pendant l’été : 
 Jobs d’été en faveur des jeunes Fontenaysiens de 16 et 17 ans car ils ont des 

difficultés à trouver un emploi l’été, les employeurs privilégiant les 
candidatures de jeunes majeurs. 11 jeunes ont été employés du 1er au 15 
juillet 2023. 

 Emplois d’été traditionnels pour les jeunes de plus de 18 ans : 17 jeunes 
employés pendant toute la période estivale.  
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C. Temps de travail et heures supplémentaires 

La loi du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique a imposé aux communes d’appliquer 
un temps de travail de 35 heures effectives et cela dans l’année qui suivait le renouvellement des instances 
municipales. Une délibération en ce sens a été votée lors du conseil municipal du mois de décembre 2020. 
  Le temps de travail effectif dans la commune est donc fixé à 1 607 heures annuelles depuis le 1er 
janvier 2021. Pour mémoire, avant cette date, une délibération du 17 décembre 2001 avait permis le 
maintien d’un régime dérogatoire au sein de la collectivité et fixé un temps de travail inférieur de quatre 
jours à la durée légale du travail. 

Les heures supplémentaires et complémentaires pour l’année 2022 se sont élevées à 6 152 contre 
6 313 en 2021. 

Pour l’année 2023, l’estimation d’atterrissage de ces heures est d’environ 5 000 heures. 
  L’objectif de 2024 est de conserver le nombre d’heures supplémentaires strictement nécessaire à 
l’exercice des missions et de besoins exceptionnels validés au préalable par la direction correspondante.  
  Enfin, le nombre de jours d’absence réel moyen par agent s’élève à 31,50 jours en 2022, et est estimé 
à 27 jours pour 2023. Il s’agit des absences pour congés maladie ordinaire, congés de grave maladie, congés 
de longue maladie, congés longue durée, accidents de travail, maladie professionnelle ou congés maternité 
et paternité. 
  

V. Etat de la dette 

A. Structure de la dette 

Concernant Fontenay-le-Fleury, il n’y a pas de nouvel emprunt depuis 2016 ce qui entraîne une 
diminution de l’encours de la dette. 
La structure de la dette se décompose ainsi, au travers des 5 emprunts suivants : 

 4 prêts à taux fixe (dont 2 prêts à 0%) qui représentent un capital restant dû de 3 734 461€ au 
1er janvier 2024, 

 1 prêt à taux variable représentant un capital restant dû de 492 549€ à la même date. 
 

 
 

Le tableau ci-dessous reprend l’évolution de la dette : 
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B. Profil d’extinction de la dette 

 
 
 

L’encours de la dette continue de diminuer et on observe une augmentation des intérêts payés en 
2023. Le ratio de désendettement augmente légèrement également mais repart ensuite à la baisse et passe 
en dessous de 2 ans (pour rappel ou information, il n’est pas conseillé de dépasser le seuil de 12 années 
concernant le ratio de désendettement). 

 
 

 

La conclusion éventuelle d’un nouveau contrat d’emprunt aura un impact sur ces données.  
 

C. Projection 

Nous prévoyons un emprunt de 5 millions d’euros pour équilibrer le budget 2024. 



24 
 

En illustrant ce nouvel emprunt sur une durée de 20 ans avec un taux fixe de 4,20% (taux moyen 
actuel), le profil d’extinction de la dette se trouverait ainsi impacté : 

 

 
 
Les annuités d’emprunt augmenteraient fortement sur deux ans, à presque un million d’euros et notre 

ratio de désendettement dépasserait les 3 ans, ce qui resterait un très bon indice. 
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CONCLUSION 
 

Cette année s'inscrit dans la continuité d’une période tendue. L'élaboration et l'exécution des budgets 
sont devenus des exercices de plus en plus complexes en raison de la déstabilisation de la gestion locale liée 
à une perte d’autonomie de plus en plus marquée des collectivités territoriales (réduction des leviers fiscaux 
avec la suppression de la taxe d’habitation, les critères d’obtention des subventions de plus en plus 
discriminants, dépendance des budgets territoriaux au contexte socioéconomique national). Nous devons 
aussi faire face à des défis tels qu'une inflation record, une crise énergétique, une flambée des coûts des 
matières premières et de l'alimentation, ainsi qu'à une augmentation de la masse salariale. En conséquence, 
il est impératif que nous redoublions d'efforts pour maîtriser nos dépenses  

 
Pour l'année 2024, notre capacité d'autofinancement continue de diminuer. Cependant, grâce aux 

efforts soutenus de nos services et à une gestion rigoureuse, nous parvenons à limiter l'augmentation des 
tarifs des services, en dépit de l’augmentation constante de nos contrats et marchés. Nous faisons aussi le 
choix de ne pas augmenter les taux de taxes foncières, dans le but de préserver le pouvoir d'achat de nos 
concitoyens fontenaysiens. 

 
Notre objectif est de maintenir le même niveau de services à disposition de nos habitants et de 

poursuivre la réalisation des grands projets prévus pour ce mandat. À cette fin, nous envisageons de 
souscrire des emprunts, pour financer les projets de notre PPI qui arrivent en phase de travaux. 

 


